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ATTENDU QUE cet organisme compte réaliser au 
Québec entre le 1er août 2012 et le 31 juillet 2016, selon 
les objectifs défi nis par le gouvernement, le projet mobili-
sateur Partenariat pour la médecine personnalisée en cancer 
du Québec, dont le coût total prévu est de 21 072 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le 
ministère du Développement économique, de l’Innovation 
et de l’Exportation (chapitre M-30.01), le ministre des 
Finances et de l’Économie a pour mission notamment de 
soutenir le développement économique et l’innovation en 
favorisant la coordination et la concertation des différents 
acteurs du domaine économique, dans une perspective de 
création d’emplois, de prospérité économique et de déve-
loppement durable;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6 de cette loi, le 
ministre peut notamment, dans l’exercice de ses respon-
sabilités, conclure des ententes avec toute personne, asso-
ciation, société ou tout organisme;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 7 de cette loi, le 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisation 
de sa mission et peut notamment apporter, aux conditions 
qu’il détermine dans le cadre des orientations et politiques 
gouvernementales, et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QU’il y a lieu d’accorder à l’organisme une 
aide fi nancière d’un montant maximal de 10 000 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (cha-
pitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention dont le montant est égal ou supérieur à 1 000 000 $ 
doivent être soumis à l’approbation préalable du gouverne-
ment, sur recommandation du Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et de la 
ministre déléguée à la Politique industrielle et à la Banque 
de développement économique du Québec :

QUE le ministre des Finances et de l’Économie soit 
autorisé à octroyer à Partenariat pour la médecine per-
sonnalisée en cancer une aide fi nancière d’un montant 
maximal de 10 000 000 $, sous réserve de l’allocation en 
sa faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés, 
pour la réalisation du projet mobilisateur Partenariat pour 
la médecine personnalisée en cancer du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58801

Gouvernement du Québec

Décret 1237-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts par 
le Centre de recherche industrielle du Québec

ATTENDU QUE, conformément au décret numéro 1376-97 
du 22 octobre 1997, tel que modifi é par le décret numéro 711-
2011 du 22 juin 2011, pris en vertu du premier alinéa de 
l’article 28 de la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (chapitre C-8.1), le Groupe (le Centre de 
recherche industrielle du Québec et chacune de ses fi liales) 
ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, contracter un 
emprunt qui porte au-delà de 1 000 000 $ le total de ses 
emprunts en cours non encore remboursés;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi 
sur l’administration fi nancière (chapitre A-6.001), le conseil 
d’administration du Centre de recherche industrielle du 
Québec a adopté le 21 juin 2012 une résolution, laquelle est 
portée en annexe à la recommandation du ministre des 
Finances et de l’Économie et du ministre de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche, de la Science et de la Technologie, 
afin d’instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 décembre 2015, lui permettant d’emprunter à court terme, 
par voie de marge de crédit ou à long terme, conformément 
aux caractéristiques et limites qui y sont établies, un mon-
tant n’excédant pas 15 425 332 $, pour fi nancer le projet 
du Centre de recherche industrielle du Québec visant à 
rénover son laboratoire de Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le Centre de recherche 
industrielle du Québec à instituer un régime d’emprunts, 
valide jusqu’au 31 décembre 2015, lui permettant d’emprun-
ter à court terme ou par voie de marge de crédit, auprès 
d’institutions fi nancières ou auprès du ministre des Finances 
et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nance-
ment, ou à long terme, auprès du ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
et ce, pour un montant n’excédant pas 15 425 332 $, pour 
fi nancer le projet précité;

ATTENDU QUE, si le Centre de recherche industrielle du 
Québec n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations 
sur tout emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts 
précité auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à 
titre de responsable du Fonds de fi nancement, il y a lieu que 
le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de 
la Science et de la Technologie élabore et mette en œuvre, 
avec l’approbation du gouvernement, des mesures afi n de 
remédier à cette situation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de 
la Science et de la Technologie :
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QUE le Centre de recherche industrielle du Québec soit 
autorisé à instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 
31 décembre 2015, comportant les caractéristiques et les 
limites apparaissant à la résolution numéro CA-12-03-03 
dûment adoptée par le conseil d’administration du Centre 
de recherche industrielle du Québec le 21 juin 2012 et portée 
en annexe à la recommandation du ministre des Finances 
de l’Économie et du ministre de l’Enseignement supérieur, 
de la Recherche, de la Science et de la Technologie, lui per-
mettant d’emprunter à court terme ou par voie de marge de 
crédit, auprès d’institutions fi nancières ou auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, ou à long terme, auprès du ministre 
des Finances et de l’Économie, à titre de responsable du 
Fonds de fi nancement, et ce, pour un montant n’excédant 
pas 15 425 332 $, pour fi nancer la réalisation du projet du 
Centre de recherche industrielle du Québec visant la réno-
vation du laboratoire de Québec, lequel s’inscrit dans le 
cadre du Programme de soutien de la recherche, volet 2 : 
appui au fi nancement d’infrastructures de recherche;

QUE, si le Centre de recherche industrielle du Québec 
n’est pas en mesure de rencontrer ses obligations sur tout 
emprunt contracté en vertu du régime d’emprunts précité 
auprès du ministre des Finances et de l’Économie, à titre 
de responsable du Fonds de fi nancement, le ministre de 
l’Enseignement supérieur, de la Recherche, de la Science et 
de la Technologie élabore et mette en œuvre, avec l’appro-
bation du gouvernement, des mesures afi n de remédier à 
cette situation;

QUE la subvention accordée pour pourvoir, en totalité ou 
en partie, au paiement en capital et intérêts de tout emprunt 
à long terme contracté conformément au régime d’emprunts 
institué par le Centre de recherche industrielle du Québec 
soit versée directement au ministre des Finances et de 
l’Économie, à titre de responsable du Fonds de fi nancement, 
par le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche, 
de la Science et de la Technologie, à même les sommes que 
lui alloue, à cette fi n, le Parlement, et ce, au fur et à mesure 
que le capital et les intérêts de cet emprunt à long terme 
deviendront dus et payables en accord avec les modalités 
de cet emprunt;

QUE le ministre de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche, de la Science et de la Technologie acquiesce 
purement et simplement, pour et au nom du gouvernement 
du Québec, à l’hypothèque mobilière sans dépossession 
à être consentie sur cette subvention par le Centre de 
recherche industrielle du Québec au ministre des Finances 
et de l’Économie, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58802

Gouvernement du Québec

Décret 1238-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT la désignation de la Commission des 
services juridiques comme organisme auquel le ministre 
des Finances et de l’Économie peut, à titre de respon-
sable du Fonds de financement, accorder des prêts

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 24 de 
la Loi sur le ministère des Finances (chapitre M-24.01) 
prévoit qu’est institué, au ministère des Finances, un 
Fonds de fi nancement affecté au fi nancement de certains 
organismes, entreprises et fonds spéciaux;

ATTENDU QUE le paragraphe 8° du premier alinéa de 
l’article 24 de cette loi prévoit que le Fonds de fi nancement 
est affecté au fi nancement de tout fonds spécial ou tout 
autre organisme désigné par le gouvernement à l’exception 
des municipalités et des autres organismes municipaux;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 29 de cette 
loi prévoit que le ministre des Finances, à titre de respon-
sable du Fonds de fi nancement, peut, jusqu’à concurrence 
du solde de ce fonds, accorder des prêts aux conditions et 
modalités qu’il détermine, aux organismes, entreprises et 
fonds spéciaux visés à l’article 24;

ATTENDU QU’il y a lieu de désigner la Commission des 
services juridiques comme organisme auquel le ministre 
des Finances et de l’Économie peut, à titre de responsable 
du Fonds de fi nancement, accorder des prêts;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie et du 
ministre de la Justice :

QUE la Commission des services juridiques soit dési-
gnée comme organisme auquel le ministre des Finances 
et de l’Économie peut, à titre de responsable du Fonds de 
fi nancement, accorder des prêts.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58803
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